
 

Évaluation de dommages : conseils pratiques 
 

Mercredi 19 mars 2008, 15h00 à 17h00  
Suivi d’un 5 @ 7 

 

Hôtel Best Western – Ville Marie 
 3407, rue Peel (coin Sherbrooke) Montréal (QC) 

514.288.4141 / 1.800.361.7791 

En tant que professionnels de la continuité des opérations, lorsqu’un sinistre survient notre attention tend à être 
orientée vers la poursuite des activités essentielles mais qu’en est-il du rétablissement du site affecté, de limiter les 
dégâts et de l’analyse des dommages? Ces activités doivent se dérouler très rapidement afin de minimiser les pertes et 
permettre à votre organisation de se relever rapidement.  Heureusement, certains d’entre nous n’ont jamais eu 
l’occasion de vivre un sinistre… mais nous avons tous beaucoup de questions. Par exemple : 

·  Quelles réparations peuvent être faites avant la visite de l’expert en sinistre? 

·  Quels sont les types de dépenses couverts par les assurances?  

·  Quel type d’inventaire de biens est requis afin d’accélérer le processus de réclamation? 

·  Que doit-on accumuler comme information durant la période de recouvrement pour nos assureurs? 

Venez échanger avec vos collègues et des experts sur les bonnes pratiques à adopter avant et après un sinistre.  

Messieurs Conrad Héon et Marcel Leduc de chez Aon, courtiers d’assurances, vous partageront leur grande 
expérience et des conseils pratiques sur les mesures à prendre lors d’un sinistre en ce qui a trait aux dommages.  

Afin de continuer à échanger, cet après-midi-causerie sera suivi d’un 5 @ 7 commandité par Premier Continuum et 
GSR au restaurant Zawedeh du Best Western où la première consommation sera gracieuseté de RECO-Québec . 

Date limite d’inscription : vendredi 14 mars 2008 

Profil des conférenciers 

Conrad Héon, PAA, C.d’A.Ass. Vice-président principal 
– Directeur régional du service des sinistres – AON  

Conrad Héon compte plus de quarante ans de carrière en 
assurance, principalement dans la gestion des sinistres. Il a 
été expert indépendant pendant 12 ans, directeur du 
service des sinistres d’un assureur commercial pendant 
plus de 10 ans. Depuis 25 ans, il œuvre exclusivement 
dans l’assurance commerciale.  

Marcel Leduc, ing. Vice-président – Directeur du 
service des sinistres – AON  

Marcel Leduc est diplômé en génie mécanique de l’École 
polytechnique et œuvre dans l’industrie depuis 1973. Il a 
orienté sa carrière exclusivement dans le risque industriel 
et le traitement de sinistres en assurance commerciale. Il 
est membre de l’Institut d’assurance du Canada.  

 
MERCI À NOS FIERS COMMANDITAIRES!! 

 
                 COMMANDITAIRE OR                                                               COMMANDITAIRES ARGENTS 
  
                                                                                                         



 
Évaluation de dommages : conseils pratiques 

 
Inscription par la poste ou sur www.reco-quebec.org   

600 Montée du Moulin, C.P. 74012 
Laval (Québec)  H7A 4A2 

Téléphone : Ginette Joly (450) 665-1525 
 

 
 
Prénom : 

 

 
 
 
Nom : 

 

 
 
 
Organisation : 

 

 
 
 
Responsabilité : 

 

 
 
 
Adresse : 

 

 
 
 
Ville : 

 

 
 
 
Code postal : 

 

 
 
 
Téléphone : 

 

 
 
 
Courriel : 

 

 

 
 

 
 

Membre*  40$ 

C
oû

ts
 

**
 

Non membre  80$ 

 
* Les membres des associations suivantes bénéficient aussi du prix « membre » : ASCQ, CRAIM et ASIMM 
 
** Paiement  par chèque à l’ordre de RECO-Québec  

 par Paypal (instructions sur le site de RECO-Québec www.reco-quebec.org) 
 
     


